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 n° 182 752 du 23 février 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 avril 2016, par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation 

de séjour temporaire et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 2 février 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 avril 2016 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 179 500 du 15 décembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MANDELBLAT loco Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 16 août 2005, Monsieur [I.S.], le compagnon de la requérante et père de ses trois premiers 

enfants, alors marié à une ressortissante belge, Madame [D.M.], a été mis en possession d’une 

attestation d’immatriculation valable jusqu’au 16 janvier 2006 suite à une demande d’établissement 

dans le cadre d’un regroupement familial. Le 17 janvier 2006, il a été mis en possession d’une carte 

d’identité pour étrangers (carte C), valable jusqu’au 16 janvier 2011 puis prolongée jusqu’au 9 novembre 

2016. 

 

1.2 Il ressort du dossier administratif que la requérante est arrivée sur le territoire du Royaume en 2008 

sans que celui-ci ne permette toutefois de déterminer la date exacte de son arrivée. 
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1.3 Par un courrier daté du 5 juin 2008, la requérante a introduit une première demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980). Cette demande a fait l’objet d’une décision de non prise en considération le 6 mai 2009. 

 

1.4 Le 10 septembre 2008, [E.I.], fils de la requérante et de Monsieur [I.S.], est né en Belgique. Il s’agit 

du quatrième enfant du couple.  

 

1.5 Par un courrier daté du 6 mars 2009, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.6 Le 4 novembre 2009, la requérante a été autorisée à séjourner plus de trois mois sur le territoire du 

Royaume pour une durée limitée, liée au séjour sur le territoire de Monsieur [I.S.] et de leur enfant [E.I.]. 

Elle a été mise en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers (carte A), valable du 

3 décembre 2009 jusqu’au 20 novembre 2010. La prorogation ultérieure du titre de séjour de la 

requérante est subordonnée à la production de différents documents. L’autorisation de séjour de la 

requérante a été prorogée jusqu’au 20 novembre 2011. 

 

1.7 Le 7 janvier 2010, la requérante a introduit au nom de ses trois enfants visés au point 1.1 une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Le 4 mars 2010, ces derniers ont également été mis en possession d’un certificat 

d’inscription au registre des étrangers (carte A), valable jusqu’au 23 mars 2011. La prorogation 

ultérieure de leur autorisation de séjour est subordonnée à la production de différents documents. 

L’autorisation de séjour de la requérante a été prorogée jusqu’au 20 novembre 2012, celle de ses 

enfants mineurs jusqu’au 23 mars 2013. 

Le 24 janvier 2013, la partie défenderesse demande au bourgmestre de la ville de Bruxelles d’inviter la 

requérante à produire les documents nécessaires à la prorogation de son autorisation de séjour, dès 

lors que celle-ci n’a pas introduit d’initiative ces documents. La partie défenderesse ayant reçu les 

documents nécessaires, elle prolonge, le 16 juillet 2013, l’autorisation de séjour de la requérante et de 

ses trois enfants mineurs jusqu’au 20 novembre 2013. 

Il apparaît du dossier administratif que, le 14 mai 2013, la requérante a quitté volontairement le territoire 

du Royaume pour se rendre en Macédoine. 

 

1.8 Le 23 février 2012, le divorce entre Madame [M.D.] et Monsieur [I.S.] a été transcrit. 

 

1.9 Par un jugement du 12 novembre 2012 prononcé par défaut, la deuxième chambre du Tribunal de 

première instance de Tournai a déclaré fondée la demande en annulation de mariage introduite par 

Madame [M.D.] et a annulé le mariage conclu entre cette dernière et Monsieur [I.S.]. Le 5 avril 2013, ce 

dernier a fait opposition à ce jugement. Le 18 novembre 2013, la deuxième chambre du Tribunal de 

première instance de Tournai a rendu un jugement qui reçoit l’opposition de Monsieur [I.S], la déclare 

non fondée et confirme le caractère simulé de son mariage.  

 

1.10 Le 25 novembre 2013 et le 21 janvier 2015, la partie défenderesse prolonge l’autorisation de séjour 

de la requérante et de ses enfants mineurs respectivement jusqu’au 20 novembre 2014 et jusqu’au 20 

novembre 2015. 

 

1.11 Le 15 avril 2015, la requérante a introduit une demande de séjour illimité (carte B), demande qui a 

été rejetée le 12 août 2015 dès lors « l’intéressée n’est autorisée au séjour en Belgique que depuis le 

03.01.2014, date à laquelle elle a été remise en possession d’un Certificat d’inscription au registre des 

étrangers temporaire (carte A). Elle a quitté volontairement le territoire le 14.05.2013 ». 

 

1.12 Par un arrêt rendu le 8 juin 2015, la 34
ème

 chambre de la Cour d’appel de Mons a confirmé le 

dernier jugement rendu contradictoirement et visé au point 1.9.  

 

1.13 Le 3 décembre 2015, la requérante a sollicité la prolongation de son autorisation de séjour et de 

celle de ses deux enfants mineurs.  
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1.14 Le 2 février 2016, la partie défenderesse a pris à l’égard du compagnon de la requérante, Monsieur 

[I.S.], une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 21). Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 29 mars 2016, font l’objet d’un recours distinct 

devant le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) enrôlé sous le numéro X  

 

1.15 Le 2 février 2016, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande visée au point 

1.13  ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard de la requérante et de ses deux 

enfants mineurs. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 29 mars 2016, constituent les actes attaqués 

et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande de renouvellement d’une autorisation de 

séjour temporaire (ci-après : le premier acte attaqué) 

 

« 1- Base légale : articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

2- Motifs de faits : 

 

[La requérante] entretenait une relation en Macédoine avec Monsieur [I.,S.] ([….]). Deux enfants sont 

nés en Macédoine, [E.] le 17/02/2000 et [A.] le 26/07/2002, des fruits de leur relation. 

Le 02/12/2003 Monsieur [I.S.] introduit une demande d'asile en Belgique, demande refusée le 

18/03/2004. Le 11/02/2005, l'intéressé est rapatrié vers la Macédoine. 

 

Le 11/03/2005 Monsieur [I.S.] se marie à Suto Orizazi- Skopje avec Madame [D.,M.], belge. Le 

16/08/2005 il introduit une demande d'établissement en sa qualité de conjoint de Madame [D.,M.], et le 

17/01/2006 il est mis en possession d'une carte d'identité pour étrangers. 

 

Le 10/09/2008 naît à Ixelles [I.,E.], fils de Monsieur [I.,S.] et de [la requérante]. 

 

Le 04/11/2009 [la requérante] est autorisée au séjour pour motifs humanitaires, ceux-ci étant que son 

fils  [I.,E.] et son compagnon, [I.,S.], sont autorisés au séjour. 

  

Le séjour de [la requérante] est lié et conditionné au séjour de son compagnon et de son fils [I.,E.], et à 

la cohabitation avec ceux-ci. 

 

[La requérante] est mise en possession d'un titre de séjour temporaire en date du 03/12/2009, 

régulièrement prolongé jusqu'au 20/11/2015. 

 

Le 23/02/2012, le divorce entre Monsieur [I.,S.] et Madame [D.,M.] est transcrit. 

 

Le 12/11/2012 la 2ème chambre du tribunal de première instance de Tournai rend un jugement 

prononcé par défaut à l'égard de Monsieur [I.,S.] qui annule le mariage conclu entre celui-ci et Madame 

[D.,M.] à Skopje. Il est établi que le couple [I.-R.] a continué à entretenir des relations durant ce mariage. 

 

Cette décision est confirmée par le Tribunal de Première Instance de Tournai en date du 18/11/2013 et 

par la cour d'Appel de Mons en date du 08/06/2015. 

 

Etant démontré que dès l'obtention de son séjour, Monsieur [I.,S.] a multiplié les séjours en Macédoine 

pour des périodes plus ou moins longues pour retrouver ses trois enfants et [la requérante], et a 

sciemment trompé les autorités belges dans le seul but d'obtenir un droit de séjour dans le pays, une 

décision mettant fin au séjour de Monsieur [I.,S.], et son enfant [I.,E.], né à Ixelles, est prise sur base de 

l'article 42septies de la loi du 15 décembre 1980 (voir décision connexe prise à leur encontre ce jour). 

 

Le séjour de [la requérante] et de ses enfants [E.] et [A.] est lié à celui de Monsieur [I.,S.] et de l'enfant, 

[I.,E.]. En raison de la décision mettant fin au séjour de Monsieur [I.,S.] et de son fils [I.,E.] prise ce jour 

pour les motifs exposés ci-dessus, la demande de prolongation de l'autorisation de séjour de [la 

requérante] et de ses enfants [E.] et [A.] est refusée. 

L'intéressée est priée d'obtempérer à l'ordre de quitter le territoire ci-joint qui lui sera notifié, 

accompagnée de ses enfants [E.] et [A.]. 
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Une décision connexe étant prise à l'encontre de son compagon [sic] [I.,S.] et de son fils [I.,E.], la vie 

familiale n'est pas mise en péril. Ils pourront suivre l'intéressé [sic] au pays d'origine, de telle sorte que 

la vie familiale est préservée. 

 

Leur dossier administratif ne contient aucun élément d'ordre médical faisant obstacle à la présente 

décision ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

Titre de séjour temporaire (carte A) périmé depuis le 21/11/2015 et décision refusant le renouvellement 

de l'autorisation de séjour temporaire prise ce 02/02/2016 (décision connexe qui doit être notifiée 

conjointement ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation  

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 7 et 13, § 3, de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Elle fait notamment valoir que « [q]uant à l'ordre de quitter le territoire, Annexe 13, de la même date, il 

est motivé par le fait que le titre de séjour temporaire carte A de la requérante est périmé depuis le 

21/11/2015 et par le refus de renouvellement de l'autorisation de son séjour pris le jour même, et en 

particulier par application de l'article 7 de la loi du 15/12/1980. L'article 7 de la Loi vise douze 

hypothèses dans lesquelles le Ministre ou son délégué peut ou doit délivrer un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé. L'Annexe 13 prise à l'encontre de la requérante ne précise aucune 

des douze hypothèses prévues par cet article 7. La requérante ne peut que supputer que la partie 

adverse aura probablement voulu viser le 2° de l'article 7 qui vise le cas d'un étranger qui "demeure 

dans le Royaume au delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la preuve que ce 

délai n'est pas dépassé". » 

 

2.2 La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs. 

 

Elle argue notamment qu’ « [e]n l'espèce, la décision attaquée ne contient aucune motivation en droit 

quant au fondement légal sur base de laquelle elle a été prise. Ainsi, l’annexe 13 OQT omet de 

mentionner en droit sur laquelle des douze hypothèses prévues par cet article 7 de la loi elle est 

fondée. […] Enfin, la mise en balance des intérêts familiaux et privés de la requérante et ceux de l’Etat 

telle que prévue à l’article 8 [de] la CEDH n’a pas davantage été respectée. Ce faisant, la décision 

attaquée n’extériorise pas dans son corps les prémisses logiques en droit et méconnait ainsi l’obligation 

de motivation des actes administratifs ». 

 

2.3 La partie prend un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 5.5, 

15.1 et 17 de la directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au 

regroupement familial (ci-après : la directive 2003/86) et de l’article 11, § 2, alinéa 5, de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Après des considérations théoriques sur l’article 8 de la CEDH, la partie requérante allègue notamment 

que « [l]a requérante rappelle la jurisprudence du Conseil selon laquelle une décision mettant fin à un 

droit de séjour constitue une ingérence disproportionnée dans le droit au respect de la vie privée et 

familiale de l'intéressée et que, dans une telle hypothèse, il appartient à la partie adverse de démontrer 

qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte, quod non in 

casu. S'agissant de la nature et de la solidité de ses liens familiaux en Belgique, la requérante se réfère 

à la jurisprudence constante du CCE, selon laquelle il convient de faire la distinction si l'étranger a 

demandé l'admission pour la première fois ou s'il s'agit d'une décision mettant fin à un séjour acquis et 
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de préciser que, s'il s'agit d'une décision mettant fin à un séjour acquis, il y a ingérence dans le droit au 

respect de la vie privée et familiale si elle n'a pas été inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes 

énoncés au 2ième paragraphe de l'article 8 de la CEDH et qu'elle soit nécessaire dans une société 

démocratique pour les atteindre. »  

 

3. Discussion  

 

3.1.1 Sur le premier moyen, et le deuxième moyen en ce qu’il vise le premier acte attaqué, ainsi 

circonscrits, le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, dans sa version 

applicable au moment de la prise de la deuxième décision querellée, est libellé comme suit : 

 

« Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou 

son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

4° s'il est considéré par le Ministre, après avis conforme de la Commission consultative des étrangers, 

comme pouvant compromettre les relations internationales de la Belgique ou d'un État partie à une 

convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la Belgique; 

5° s'il est signalé aux fins de non-admission conformément à l'article 3, 5°; 

6° s'il ne dispose pas de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que 

pour le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un État tiers dans lequel son admission est 

garantie, et n'est pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens; 

7° s'il est atteint d'une des maladies ou infirmités énumérées à l'annexe de la présente loi; 

8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession de 

l'autorisation requise à cet effet; 

9° si, en application des conventions ou des accords internationaux liant la Belgique, il est remis aux 

autorités belges par les autorités des Etats contractants en vue de son éloignement du territoire de ces 

Etats; 

10° si, en application des conventions ou des accords internationaux liant la Belgique, il doit être remis 

par les autorités belges aux autorités des Etats contractants; 

11° s'il a été renvoyé ou expulsé du Royaume depuis moins de dix ans, lorsque la mesure n'a pas été 

suspendue ou rapportée; 

12° si l’étranger fait l’objet d’une interdiction d’entrée ni suspendue ni levée.». 

 

L’article 8 de la loi du 15 décembre 1980 précise quant à lui que « L'ordre de quitter le territoire ou la 

décision de remise à la frontière indique la disposition de l'article 7 qui est appliquée. » 

 

Le Conseil rappelle enfin, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie 

défenderesse, qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 

11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. Il s’agit d’un contrôle de légalité 

en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.2 Le Conseil constate que la deuxième décision querellée est motivée comme suit :  
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« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

Titre de séjour temporaire (carte A) périmé depuis le 21/11/2015 et décision refusant le renouvellement 

de l'autorisation de séjour temporaire prise ce 02/02/2016 (décision connexe qui doit être notifiée 

conjointement ». 

 

Le Conseil constate que la motivation en droit dudit ordre de quitter le territoire est insuffisante, dès lors 

qu’elle n’indique pas quelle hypothèse de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 est visée 

et que le Conseil ne peut vérifier si la motivation en fait correspond à la motivation en droit.  

 

Par conséquent, l’ordre de quitter le territoire entrepris, ainsi motivé, doit être considéré comme 

dépourvu de base légale pertinente, dès lors que la motivation en droit de cet acte est insuffisante. 

 

3.1.3 L’argumentation de la partie défenderesse ne peut pallier cette insuffisance.  

 

Dans sa note d’observations, elle allègue que « [l]a partie adverse prend bonne note des interrogations 

que la requérante semble formuler, plus que vraisemblablement pour les seuls besoins de la cause, 

quant aux hypothèses spécifiques visées par [l’article 7] de la loi du 15 décembre 1980 et qui 

s’appliqueraient à cette situation.  Toutefois et d’ores et déjà, il échet de s’interroger sur l’intérêt que la 

requérante aurait au moyen, dès lors qu’elle ne prétend pas disposer d’un droit propre au séjour dans le 

Royaume qui aurait constitué un obstacle que cela soit à la décision de rejet de sa demande de 

renouvellement ou encore à l’ordre lui enjoignant de quitter le territoire. D’autre part, les motifs des deux 

actes querellés font apparaitre que la critique de la requérante procède en réalité d’un reproche formulé 

à l’égard de la partie adverse de ne pas motiver de manière surabondante ses motifs. En effet, la 

décision de rejet de la demande de renouvellement qui se référait à l’application des articles 9 et 13 de 

la loi du 15 décembre 1980, avait rappelé que le séjour de la requérante et de ses enfants était lié à 

celui de son compagnon, et qu’en raison de la décision mettant fin au séjour de celui-ci, la demande de 

prolongation était refusée. Il est également renvoyé à ce propos à la note préparatoire préalable à l’acte 

litigieux dont il résultait que la prolongation du séjour de la requérante était conditionnée notamment par 

la production d’un rapport de cohabitation effective avec la partenaire. La requérante invoque à tort le 

prescrit de l’article 13, § 3, de la loi du 15 décembre 1980. La première décision attaquée n’est pas une 

décision mettant fin au droit de séjour mais un refus de renouvellement d’une autorisation de séjour 

donnée pour une durée limitée, tandis que la seconde constitue une simple mesure d’exécution, qui se 

limite constater l’illégalité du séjour résultant du refus de renouvellement. S’agissant de l’ordre de quitter 

le territoire, la requérante précise elle-même être en mesure de déterminer sa base légale, puisqu’elle 

conteste celui-ci au regard des articles 6 et 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980. Or il est 

généralement admis que l’omission du fondement juridique ou l’erreur quant au fondement invoqué 

n’est pas susceptible d’entraîner l’annulation de l’acte attaqué lorsque ce fondement peut être déterminé 

aisément et avec certitude ou lorsqu’il résulte des circonstances de l’affaire que le requérant connaissait 

ce fondement juridique (voy. C.E., n° 69.234 du 28 octobre 2007 ; C.E., n° 97.246 du 29 juin 2001 ; 

C.E., n° 99.511 du 5 octobre 2001 ; C.E., n° 103.478 du 8 février 2002). En toute hypothèse, la 

requérante erre, dès lors qu’elle prétend que la péremption de son titre de séjour trouverait uniquement 

son origine dans la tardiveté de la réponse à la demande de renouvellement, une telle affirmation 

méconnaissant les motifs précis de la décision de rejet et dont question ci-dessus. Enfin, la requérante, 

qui invoque le dépassement d’un délai tel que fixé conformément à l’article 6 de la loi, « qui lui-même 

vise l’hypothèse d’un court séjour de moins de trois mois », se trompe également, l’article 6 de la loi du 

15 décembre 1980 envisageant l’hypothèse où « l’étranger ne peut demeurer plus de trois dans le 

Royaume, à moins que le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa, apposé sur son passeport ou sur le 

titre de voyage en tenant lieu, ne fixe une autre durée », tel ayant été le cas de la requérante qui avait 

pu bénéficier d’une autorisation de séjour temporaire sur pied des articles 9 et 13 de la loi du 15 

décembre 1980, étant entendu que ladite autorisation de [sic] fut pas renouvelée. Ainsi, le moyen n’est 

pas fondé. » Interrogée à cet égard lors de l’audience du 11 janvier 2017, la partie défenderesse réitère 

cette argumentation en rappelant que la partie requérante a pu déterminer la base légale qui sous-tend 

l’ordre de quitter le territoire dès lors qu’elle l’invoque dans sa requête et en rappelant une jurisprudence 

du Conseil d’Etat. 
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A cet égard, le Conseil estime que l’argumentation de la partie défenderesse, selon laquelle la partie 

requérante invoque elle-même que l’ordre de quitter le territoire est basé sur l’article 7, alinéa 1
er

, 2°, de 

la loi du 15 décembre 1980, ne peut être suivie, d’une part, au vu des termes de l’article 8 de la loi du 15 

décembre 1980 lequel précise que « L'ordre de quitter le territoire ou la décision de remise à la frontière 

indique la disposition de l'article 7 qui est appliquée. » et, d’autre part, dès lors que le Conseil d’Etat a, 

dans son arrêt n°105 385 du 5 avril 2002, à l’enseignement duquel le Conseil se rallie, jugé que 

« Considérant que le contrôle juridictionnel de la motivation d'un acte qui doit être motivé en la forme ne 

porte pas seulement sur l'existence d'une motivation; que la motivation doit être adéquate et que le 

contrôle s'étend à cette adéquation, c'est-à-dire à l'exactitude, l'admissibilité et la pertinence des motifs; 

que, dans l'exercice de ce contrôle, le Conseil d'Etat ne peut pas avoir égard à d'autres motifs que ceux 

exprimés dans l'acte […] » (le Conseil souligne) (en ce sens, voir également Conseil d’Etat, n°234 711 

du 12 mai 2016). Le grief formulé par la partie requérante ne peut dès lors pas être considéré comme 

un « reproche formulé à la partie adverse de ne pas motiver de manière surabondante ses motifs » ou 

être écarté « dès lors qu’elle ne prétend pas disposer d’un droit propre au séjour dans le Royaume qui 

aurait constitué un obstacle […] à l’ordre lui enjoignant de quitter le territoire ». 

 

3.1.4 Il résulte de ce qui précède que les critiques exposées, à l’appui des premier et troisième moyens, 

ainsi circonscrits, à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, sont fondées. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements de la requête également dirigés contre l’ordre de quitter le 

territoire qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.2.1 Sur le deuxième moyen, et le troisième moyen en ce qu’il vise la première décision attaquée, ainsi 

circonscrits, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour 

EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 
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à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil constate que la vie familiale de la requérante et de son compagnon, 

Monsieur [I.S.], n’est pas formellement contestée par la partie défenderesse, celle-ci précisant 

notamment dans la première décision attaquée qu’ « Il est établi que le couple [I.-R.] a continué à 

entretenir des relations durant ce mariage », de sorte que l’existence d’une vie familiale dans leur chef 

doit être considérée comme établie. Il en va de même en ce qui concerne la vie familiale de la 

requérante et de son fils [I.E.]. 

 

Au sujet de la vie familiale de la requérante, la première décision attaquée précise que «  L'intéressée 

est priée d'obtempérer à l'ordre de quitter le territoire ci-joint qui lui sera notifié […]. Une décision 

connexe étant prise à l'encontre de son compagon [sic] [I.,S.] et de son fils [I.E.], la vie familiale n'est 

pas mise en péril. Ils pourront suivre l'intéressé [sic] au pays d'origine, de telle sorte que la vie familiale 

est préservée ». 

 

Le Conseil estime que la motivation du premier acte attaqué, relative à la vie familiale de la requérante, 

qui consiste au seul renvoi à l’existence d’un ordre de quitter le territoire délivré à son compagnon et à 

leur fils [I.E.], ne peut plus suffire – vu l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la 

requérante – à considérer que la partie défenderesse a mis en balance les intérêts en présence.   

 

3.2.3 L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon laquelle 

« Enfin, dès lors que la requérante ne pouvait ignorer les conditions s’appliquant au renouvellement 

dudit séjour et devait escompter les conséquences s’attachant à l’annulation du mariage de son 

partenaire, alors que c’était ce mariage qui avait permis la reconnaissance d’un droit au séjour en 

Belgique audit partenaire, la requérante eut dû tirer les conséquences procédurales ad hoc de ces 

évènements en se prévalant, le cas échéant, d’un motif spécifique de maintien au séjour, non lié à son 

partenaire. Or, aucune nouvelle demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980, ayant égard à ces éléments, ne figure dans le dossier de la requérante. 

Surabondamment, dès lors que la première décision attaquée – dont procède la seconde, qui n’en est 

qu’une mesure d’exécution – consiste en un refus de renouvellement d’une autorisation de séjour 

limitée, elle ne met pas fin à un séjour acquis. En telle hypothèse, il convient de vérifier si des obstacles 

au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective, ailleurs que sur le territoire 

du Royaume, sont invoqués (C.C.E., n° 125.063 du 28 mai 2014 ; dans le même sens, C.C.E., n° 

124.814 du 27 mai 2014 ; C.C.E., n° 129.011 du 9 septembre 2014 ; C.C.E., n° 143.976 du 23 avril 

2015 ; C.C.E., n° 142.237 du 30 mars 2015). En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’est invoqué 

par la partie requérante, qui n’expose pas l’étendue de sa vie privée et familiale en Belgique et paraît 

dès lors limiter celle-ci aux relations intrafamiliales, alors même que l’ensemble des membres de sa 

famille est visé par des mesures d’éloignement. La requérante ne conteste pas davantage le motif de 

l’acte attaqué selon lequel le dossier administratif ne contient aucun élément d’ordre médical de nature 

à faire obstacle au retour. A supposer qu’il faille la prendre en considération – quod non compte tenu de 

ce qu’ils ne sont pas à la cause –, la scolarité des enfants n’est manifestement pas constitutive d’un tel 

obstacle, dès lors que la requérante n’établit pas qu’il ne puisse obtenir dans le pays d’origine un 
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enseignement équivalent et que l’article 74/17 de la loi du 15 décembre 1980 permet d’obtenir les 

aménagements nécessaires pour permettre à ceux-ci de terminer l’année académique en cours. », ne 

peut être suivie, d’une part, eu égard aux considérations qui précèdent et d’autre part, dès lors que le  

point 3.2.2 du présent arrêt ne vise que la vie familiale de la requérante, non la vie privée de ses enfants 

mineurs non parties à la cause et non l’absence d’ « élément d’ordre médical de nature à faire obstacle 

au retour » et enfin dès lors que le Conseil n’aperçoit pas en quoi le fait que la requérante n’ait pas 

introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 justifierait une analyse différente.  

 

Interrogée quant à l’incidence d’une potentielle annulation de l’ordre de quitter le territoire pris à 

l’encontre de la requérante lors de l’audience du 11 janvier 2017, la partie défenderesse se réfère à la 

note d’observations et fait valoir que malgré l’absence de motivation expresse relative à l’article 8 de la 

CEDH dans la première décision attaquée, il est en réalité renvoyé à la motivation contenue dans la 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois prise à l’égard de l’époux de la requérante. 

Elle fait également référence à la note de synthèse du 19 janvier 2016 présente au dossier administratif. 

A cet égard, le Conseil estime que l’éventuelle motivation contenue dans la décision mettant fin au droit 

de séjour de plus de trois mois prise à l’égard de l’époux de la requérante ne peut suffire à contester  

valablement le constat posé au point 3.2.2 et que la note de synthèse ne comporte pas d’analyse de 

l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2.4 Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen, ainsi circonscrit, et le troisième moyen, en ce 

qu’il vise la première décision attaquée, sont fondés et suffisent à justifier l’annulation de la première 

décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de la requête 

également dirigés contre la première décision attaquée qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La décision de rejet d’une demande de renouvellement d’une autorisation de séjour temporaire et l’ordre 

de quitter le territoire, pris le 2 février 2016 à l’encontre de la requérante, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 

 


